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PRESID]]NCE DT ],A RDPI]EIIQLE

DECRIî lIo 80-3 t3 cr,. 26 Cécel,Lirro 19BO

I,E PRDSTDENT DE LÂ REPI-IBLTQLIE,
CmF DE lrnTAT, PI1ESIDENT Dl;

COJ,ISEfI EECUTIf' ]iATTO}TiL,

VIJ 1r ordoniranie no 7742 du 9 Sept embre 1 977 portar:t
de ]a Lol Fonda:riental.e de fs République Populaile

p romul gati on
du Senr-n i

ÿU le décret no aC-')9 du 12 tr'évrier 19û0 portant conposition du
Conseil Xxécu-iir- i',a,tionaI et dc son Conrité Pe:nancnt ;

Le Cornité !e rmarient drr Conseil Exécutif llatione1
séance du 24 Décenrbre 1980 i

entcndu cn sa

Ie projet de loi dont Ia tcneur suit sora présenté à ltAssemblée
Nationale Révol-ut i omraire par Ie iJinistre dcs Financcs et Ie Ministre
du Travail'et des Affaires- Sociales, qui sont chargés d'gen exposer
1es motifs et dren soutenir la discussion.

DECRETE

PROJIT fie L,of

portant Code des Pensions Civil-es et iJilibaircs de Rctraitc.

D)POSE DES LIOîIFS

Dans lc ca(lre de ta. révaforisation de Ia situation
tratLve des Perscir..cls de l'Etat en cours dans notre pays, Ia
République Popu-I:.ire ou Bénin, Ic i,,Iini st re du Trr.vail et des
Sociales a s or-r:r:i:; c.,rt:'e autres , au Consoil Ixéc'.Lt if irletional ,projet de Ioi poit:nt Coclc dos ?ensions Civiles ct l"iilitaires

admini s-

Àffairg s
un
de Retraite

lc projct ci-joint qui a été conçu dans ltesprlt des Statuts
Généraux régissant les Civerses catégorlcs d rAgcnts dc 1!Etat, vise
à amé11orer 1a gcstion des pcnsions dc retraitei

En effet, contrairemenL aux rli-spositions du Code des Sensions
actucl-lcmcnt en vi g'i-,::rr, 1e préscnt Codc prévoi-t notarncnt/1e paiement
mensucl- dcs pensions aux bénéficiaircs ; c;ttc mcsurc, qui a pour but
dratténucr Ia disparité cntrc 1cs Agents en activité ct 1cs Ancicns
Agentsrpcrrnettra aux pcnsionnés dc résoudrc plus officaccmcnt 1es
problèmes sociaux aurxqucllcs il-s sorrt souvcnt confrontés. 11 y est
égalcmcnt prévu da porter lc tau:< dtarutuité dc 1a pcnsion dc 2 % à
2,6 % .

L.,a mise en application de ca Code nc pout intcr:venir qurapÉès
son adoption par llolganc Suprôr.re du Pouvoir drEtat.
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Crcst pourquoi, c onforrléme nt à ftarticfc
fi'ondamcntalc. nous avons 1rironncur dc s orlrtc t trc le
de Ioi à 1a éécislon dc votrc Asscmbléc.

Prôt pour 1a Révolu.tion !
La Lut 't c Ç on b inuc

41 dc 1a I,oi
présent pr'oj c t

ll:'avail ct des
Sociale s

Fait à C0T0N0U, 1c 26 décenb 19BO

par l-c
Chef de

?résidcnt dc 1a République,
lrEtat, Présidcnt :]u C onse i1
Exécutif trla'[ i o.liaI r

ù1a thicu I(IREKOU

le I\Iinirtr'- i:: I'in':.;-oes ilinistrc d rr.

Af f ir.i.rrl s

Isidorc A]rioussctl

iations : Pn 6 CC clr-L PRPB 4.
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OJEI

PORT./I.TTî CODE DXS PENSTONS CrVIIES ET IIIIIITAIRES DE REîEÀITE

- LIASSEI!tsIEE NAîTOT{ÀIE REVOIUîrO1IN.{.IRO A DEIIBEAE EÎ ÀDOPTE

. IE IRESIDE}IT DE I,Â REPI.IBIIQUE À PROWT,GUE T,A IOI DONî I,A
IEI,IEUR sUrî :

/rv-ÈE pRm,rrER

DISPOSIîIO]ÛS GII{EzuüES BE],ATII/ES ÀU REGIIM GENTEÂT DES ?ETIS]OIÙS

I ITRE TREMTER

eBlr§RtrtrIrE.

.A.RIICIE 1er.- Oat droit au bénéflce ilae disposittous du préseut cotte.:
1o) les Âgents Pe:man€uts de ltEtat tLtu.taires visés à ltartlcle 1er

d.e I rordoulanco llo 79-31 d.u 4 JUll1 1ÿ79, portant statut CdDéraL _d.es Agents perma,
Ee!.ts de lrEtat êu Bénj-n st les tr[aglstrats ;- 20) .Le a personnels mj.litaires v1sée à lraz.ticle ier de l r OrdonÀance
80-2 d'u 6 tr'év-rler 1980, portant statut généraI dos personnel.e ailitaires des
tr'orces Æmées Populaires ;

,30) Leurs veufs, veuves et letrlsorphclil1s.

^RÈICL+ 
2.: les tributailes êu Foatls LrationÂI d.e Retraitestlu 3énin Ee perlrent

prétendre à uae penslon au titre ttu présent cod€ qutâprès avoir été préalabloacat
adnier soit sur lelIr deltrando à faire valoir lsurs tlroits à Ia rotraite, soi.t ols
à Ia letraite d I office.

trt^iLtr1ssion à Ia rotraite cst prononcéo par lrautorlté qul a qualité
pour pmcéder à 1a noai:ration.

Les trlbutaj.rcs du Fonds llational d.e Retraitæne peuvent être nis à-Laretraite drofflcê pour anciennotd tle servlco avaat l-a date à laque11e als attel-
guent 1a llnite d.iâge qui lcur est appllcabLo, sauf sriL est roconnu par lrauto-rité qui a quaIlté pour procédor à Ia nonirration, qua rrintér6t alu serÿice exlgolsur cessatLou de fonction. I,ladmlsslon à ra netraite dtofflce en ce oas ne peut
être pronoacée quo dans Ios condltions oi-après :

1a) Sl lll-noapaoité tto servir eêt Ic r{sultat
I lAgont Pêrrm!.ent tlo lt Etat ou ttu uilitaLre aprèa avls de
fo:me prévue aur arti.cles 25 et 28 d.u préscnt code ;

de 1,lmraIldlté do
Ia comlssl-on de ré-

20) Si IrÂgcnt PermancDt d.e l rDtat ou Le roilitalre falt preuve Ct r L,n-
strfflEelroe professLonaelle après obserryation d.es fonoalltéa prescritos en oat5-ère
dlÈclpll.lraire par 1o statut tlont i1 re1è,ve.

tra dêmatrde de mise à la rctraito êoit fairo ltobjet ilruu préavis d.o
siit uois tle 1a part de lrintérossé. I I Âtlnj.nistration peut prolloccer cette nisê
à Ia retralte avaat expj:ratioü de ce i1éIai.
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f,es Âgents Pe:ma:rent s d.e lrEtat et nil_italrês sont ad.ol,s ddofflce à
1a retraite le prourter jour alu ùri-nestre clvil sulvaat celui au cours duquol lIs
atteig[ent ou sont présuaés attelxdre 1a limltê tltâge qui leu-r est applicable.

Pour l-es âgeats Perroanent I alo lrEtat ou allitailes doirt lrEtat Civl1
ne préc1se.pâs 1e Eois de naissanco, ltadmission à 1a retraite droffioe eÊt
lronoÀcée a conpter du.ler Janvier de l tar:aée sutvant ce11o au coure ô.e laquêLlê
les lntérêsEés sont présunés avoir atteint ladité litrite dtâge.

TITREIT
CO}ISITflJTTON DU DROTT A LA ?E}ISION DTA.I.ICIENNSTE

OU ?ROPONETONNEITE OU .A LA SOI,DE DE RET'ORITE

C H À ? T,T R E ? R E I{ f E R
ÀGEITîS ?MUÀi$ENOS DE IIEIAT ET IES IÿIAGTSIEATS.

GEI{ERAIIîE

4tIfCLE ?,.- lê drolt à 1a pension èranclenneté est acquJ.s lorsqu€, se trouve
reuplle, à Ia cessation de S.ractivlté, 1a cond.ltlon de 55 aas ôtfue.

Ioutefoie lrÀgênt Permanent dê lrEtat sur sa alemanale, pôut êtr.e adnls
à falre valolr ses drolts à une penslon dtancierneté après 30 années clo services
effecti-fe sur Ia base do Ia situation 

^dhlnlstra 
tJ,ve acqui.sc à 1a date tI I admls-

sion à La retraite.
La pièce ArEtat Civll ou 1e Jugomcat supplétif d.lacte d.e !.ai.ssanc6

produit lorE d,c sa aoeiration à un eûplol public est se u.L reteau pour êétemlaor
Itâge réo1 de I!^geÀt Polîaneat d.e LrEtat.

tout Jugement suppLétif ul-térieur meEtioEmnt toute autre (tate quê
celle flguraüt sur Ie premier documcnt est considéré comrne llul au regard des
droits à pension.

Est d.ispensé d.e la conditlon dr6ge fixéc ci-dessus :
1o) l ri\8ent leruanent tle lrEtat qul par lrautorlté ayant quâIiüé

por.r procéd.er à la nonj:ration, est ?e connu hors drétat de contiluer sos fotlctions
aprèe avis d.e 1a Co@lsslor,êe reforme prévue à l tarticle 25 tlu présent Code. -

eionnolle
foÀctl.on§.

20) It^gent Permâleht de l rEtat lioencié pour lnÊufflsance ptofe s-
à coatlitiou qutil nralt comls aucune faute dane ]texerctce êe eos

3o) 1r,laeat Pe]Eanel1t èe ltEtat licenclé porlI Euppression drerplol.
48EIJI.E, 4.- Là ôroit à Ia pension proportloünello est qc qul' s

1o) SanE cond,ltlon ètâge El d.ure<e de service al.Ec .AgontE PerÉanents
tle ltEùat nls. à Ia retraite pour invâIlalité ré sultaat ou non d.e f|exeroLco tles
FoÂctioEs.

20) Âux J\gents PelrareEt s de lrEtat qtrl ont effectivcment accoBpll
15 anE ôe serÿice

II. - EII'rüIFIII S CONSTIIITTIF S

4.. ÂGE
J\RÎICIE 5.- trtâgo erigé potsr ].e droit à ponsion tt'anclenneté est réôuit :

'lo) ?our 1es Agent s ?efloâne!.t s ttè LrEtat ancieas coBbattants tlruD
tenps égaI à 1a uoitié des'périodes ouvrant atrolt âu béaéfice de caopagne double
au co r.l.:s d ruae gueÊe ou êruJ1e orpédltioa <léclaréo c anpêg]re de guore :

.../...
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2o ) ?our 1es Femmes ,tlgeut s ?clîarxents de l,,Etet d'un atr po@- chaoun

des euJants qutelles ont eus et qui ont été régulièrement décrarés à :.tutot civlr
dolls la ll-nite tle six eaf ant s.

8.. SENVICES

JLICIE 6.- les se :nrlces pr:LE en coupte dahs Ia constlùutiorr du ilro it
sont :

à pelsion
ôtaucieanoté ou proportlonnelle

Io) Les services acconplls en qualité drÀgent ?e:tuarrent de 1tE'tat àpartlr iIê 1râgo de 18 uns ;
20) les services tlo Etage renèus à paro'ir d.o atix-huit ans à condltionqutile oient donrlé licu au reverseaent rétroactif de 1a rétcaue pour pensio! cal-

crrlée sur 1e traiteBent initial dc l rAgont pcmanent dc lrEtat titul,atre ;
lo) Les services diauxilLâiro, de tenporalro, aIralalê ou èo contrac-tuol âtmeht valiêés ûccoorü.ls d.ans 1es Aàtri-nistr;tions, Ies gffices, les co1lec-tlvités locales êt Iês Sociétés dtEtat et drF,conomio aixte d" Ia RéiubLique popu-

lalre du Béni:r à partir de lrâBe atc 18 aris.
les §erÿ1ces dtauxiliaire, d.ê te,poraixe, dtaidc ou de oontractuol

aon vartrlés avsnt 1a nise à la retraitè dc lr.tgent peraiacnt de lrEtat feroÀt
l robJêt drune validation dtofficê.

Le Versemcnt rétroactif d.es ::ctenues poul pension èo lrlntéresÉéet Ia comtrlbution de ltorganlore eroployeur sera lours[ivl per ].os solas d.e IrÂa-mfu1stration.
La ÿalidf,tion dsuo:adée tlans Ie d.dlai de 1 en visé EulvoEt aa nooi-

aatloÀ à un emplol coraportant affiliatlon au prr5 eent régime ou pour 1es servloos
ilont 1a valldation ne Eera autorisée que postdrteurcncnt à ccttc date lc èéIat
d tua an à coupter de celle-ci est subordolnée au versoacnt ,..étrroactlf tte Ia r€tênue
règlee€rltaire calculée sur 1es éaoruuent s attachds au preoicr eDprol dê rrÂgent
?ezmancnt de l tEtat titu1aire.

I.,,a valid.ation deoaudée après expiratj.on du dé1ai de 1 aa vlsé à
1ra11uéa précédent ést subord.or:.ndo au verssnent do 1a retenuo rètlcme4talrê ca1-
ouIéô sur 1es énoLLûcnts de lrenploi ocoupé à La date de La deoanàe.

40) LeE gervices nil,iaires acconp]ls après 1!âgo èe 16 ans.
5ô) Sous réserve de réciproclté, 1es services accoaplis sous 1es

!égifieg iles caisses do retraite d.es Etats au:cquels le Bénj:r esi 11é pDr üI1ê coÀ-
ventlorr bllatéra].e nuiltl.tat drale ou interna tlona Is .

6,e) Les seryioeE d.étachés à cohd.ition qurils alortt donné Ileu au ver-
§eurent alêa retenues pour pension et de Ia coEtribution êe L rÀdrlnlstretion
âEpLoy€ur. -

48orclE j,.- T,es s€rvicos âccotrp1i6 postérieurenent à la lLEtto arâgê ne peuÿent
6tre pris on coaptê d.aus une pension sauf 1es cas exceptioDrrots préius à uae
dlsposltlon règlementaLre spécla1e.

-â.nrrcr,E 8.- !e tonps passé dans touto posltion ne conportaat pas draccoapllssê-
Dent ale serÿLc€ êffoctlÊ nc peut entrer en ligne d.€ coapte d.arts Ia conêtltutloÀ
tlu drott à pension sâuf dans re cas où 1rÀBeÀt pernaneni de ltEtat se trouvo
pracé en positio[ régutièro drabsence pour cause do Ëa].adlo on vertu dês dispo-
Eitlorrs statutaires qui lui sont applicables.



.A.BîICLE,9.- tres fetrmes âgent s pcluauents alc ltEtat obtlonuent rùre bonificâtlonde serrice tl rune a:c,,éo pou$ checun des cnJants qurel.les ont ous- et irrt ont étér{gullèrement décIarés à lrEtat Clvl-L.

- La prise ê,,. conpte tle cetto borrlftcation no peut avoh pour effet derédulr€ de plus de 1,/9è Ia àuré e ates se",,tces effectlfs nornaLoncat'exlgée por,,pniteudre à une penslon d.raooienneté.

c.-

AR CtrE 10 .-Lres réôucttora ètâ
serrlco prËvu à lrarticlo pæéc
tlroit è]1 dehors tles garantles

.a3lfcLE ],e

-4
BOIflI'TCATIONS

ge visées à I I art icLe
édent ne peuvent 6tre
prévue s aux arttcl es

CfiÀPITRE fT

MTIITAIRES

6 c ome la bonif lca tLon de
i.nposées droffice aux ayants

2 ct 4 cl-dessus.

as do gervlce peuÿent être nle àr6ge dans Iee J cas prévus pour

our ancleÉnêté dc eelÈ
t teint la 1loltc ê t6,Ciê

drolt à psrrslon d tancienneté cst ocquis par 1e6 ailitai-r:es aprèsrvlces civLl.s et uilitaires effcotlfs.traato aÂs d.e ae

lsa m.trltalres ayaat accorlpli 3
1a r€t:ralte d.roffice sana oonttltion Oe limttlos lgeats Perîa.r'oat s tle ltEtat à Lrarticlc

I,o droit à Ia peneion proportionnolle est acquls :

4.. OFFTCIENS

SOIIDE DE RET'ORffi
solde de réfozrae est acquiE t

Oa
ed

I1s soat obllgatoiroment nls à Ia rctrait
vlce l6!squ6, ayant accoupll 3O ans de 6êt§1ccq ils oailo }eur grade.

AR[ICL,E 12.-

ep

1") Âux Officiers do tous grad.eo et dc tous corps
15 ans ale senrices rrllitajles acconplis et 33 ans aIrâge et
dêhanèe solt acceptée par 1e l(lnlstre Lntéressé.

str deaand.e après
sous ré scnro que oette

2ô) sans cond'ltion d.e durée d.e services rorsqurils se trouÿent ate-na uaepoEltion vaLable pour la rctralte et atteignoat la limiüe drâgê de leur g?adê
eans pouroir prétendro à une peuslon drancienneté.

3o) glils coaptent au uoi.ns 15 ,lnnées ae serwlcos à lrEtat et
a) on position d.e réforme pour irf !tuité s gravcs incu:tablee,

ou Jlon au servloe I
b) en positlon de rcf,ormre par mosure dieciplioairo.

B.- ÂiIX IdII,IîAITES I[O$ OI'FICIEES

1o) Sur tlenantle après 1! anndes accorrplios d,e ser11lic6 rallitairæ effectifêet 33 ans d râBe.

2o) Dtofflce e.,. cns d.e ratilatiou d.es cad.res per oui.te d r lnfi-rnité apràs'15 années acoomplies ôe sorrrices ullltairee effcctifs.
_ 3") Dtofflce après 1! années de se:nrlces ni.lita jres effectlfs pour ccuJE
des -sous-officlers qul ne sotlt autortsée à sel'l'fur jusqurà }a liLnite drâge de rer:rg3sde.

4o ) tres hor.ue a de troupe rre powalt ser:ÿir au-deIà de 20 arrg sont obI1-gatolreDeEt adsls à la rotraite proportlonholle à 2O a:rs do servlce.

sout plaoés r

i-oputables

1XîIDLE 4.- Le droit à 1a
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10) SriJ.B cogptent Eoins de 15 ane de servicê à lrEtatr a[D( officiers
plaoés en positloll tte réfo:me dans les cotrditiolls aléfl-nles à ltarticle l3t (3")
précétlent i

20) SrLls ont oervi pendant cinq araées au delà de la ilurée 1égaIet
aux ?ersoûreIs militalros des Foroes Armées Populalres gul gont reforBés sans
avolr acquls des droits soit à la petlÉion proportionnelle, soit à une pension
tltlrvalidité ;-3o) Srils sont réformée définltiveroent pour Baladles ou lnflrmltés,
lmputables au seyeice, aux trl1ltailes et narlls uotr officiers elsés à 1tart1c1e
pretrier tlu présent Codo.

B OI{lFICATIOIIS

ARlIcx,E 14.- Les hommes do rang des pereonJ1els nilitaLreE tles F.A.P. ao powant
sorl,lr au de1à ite 20 aàs bénéficlent tlrune bonificatlon tu' 1/5é du tenps de ser}'
vlcee ni.litalræ effectif a.

tro temps ôo setÿlcê accompli au ooors clrune 8uelro ou d'uJ1e expétll-
tlon déc1arée conpagne d.e guorre ouvre ilroj.t à une bonificatlon é gale au tlouble
rle sa duréo, aux lxili.tal?es p1ac6a sous 10É ârd.re a d.u Généra1 Cop.nandant en ohef
et ayaat, en n6me temps, servl ôa]as Ia zor.e des .A-r'mées.

âRTIC1,E 15.- T,es tllspositious précédentes c oncCraant 1e§ drolts à 1a pensioa.
AË;Ëiliæé oo proportiol11elt é ne sont pae applloable s a ux EiLltaLres do ré eer-
ve rappolés ajrei quraua Eilltaircs appelés.

r TÎRE ÏII

l,lquiilatio'tr tla Ia pension ê'ancienneté ou proportloIlnc11o ou d6 Ia
solclc de réforne

CHAPTîRD PREMTE

Sert/ice s et Bouifications valablss

âATICL,E 16.- I'ee services ot bonificatlons prla en conpte dans 1a liquidation
ôtune peaeion dtanolcnneté ou proportionnelle sont :

1") Pour Ies l€ent s ?ermanent g de lrEtat corx énuoérés Èrr:( Articlo s

6 st 9 oxceptlon faite 6ee ienrioes Eilitairos srile sont rérounéréù par trl1o

ponslorl.
20) Pour ).es Agont s PeIllânents tte lrEtat ancien§ coBbattartÊt 1es

bénéfLces èe canpagrro doublà acquls au co u:rs drune gueme ou d.rune expédltloa
déclarée 

"arpugoà 
à" gu"""u donne droit à u.ne bonljicatio[ égale au dlouble de -

i"or aur;e oifictlver-dons lês conilitlone 6éflnlos à lrarticlo 15; a1ùréa 2 c1-
dgssus.

30) Pour 1es ul-lltai-reo ceur énunérés arlc az'ticles 12, 13, 14rot 15'

CHÂPITRE TI
DECOMPTN DES ÂJ'INUÏîE§ I,IQI]-IDÀBIES

êETICLE 1?.- (t) Dans Ia liqu-ldation d. r une pensi.on tl'anoleuneté ou proportion-
iiffi"e1vlces et bonj-iications prévus- à ltarticle 1? ci'dessus sorrt cotrptés
pour leur duré e effectlve.

(2") Dans 1e déconpto flncLales annuité s Ilquldablos, Ia fraction
d.e senestre éga1o ou supérieur à i nole est conptée pour 6 nois, Ia fractlon tle

semestr€ irrférleuro à 3 Eois est négllgée.
(jo) f,e g212çl1lu11 aes annuitée liquiêables ilon-s 1es penslons tl I anclon-

neté ou proportionnello egt fjxé à 36 Annuités. .../...
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EI"iOLUI.I]JNTS DE

ARTICtrE 18.f)La penoion est ba6êe sur 1e6 derniers émoluments soumis à. rctenue
EfEre:6;fa-1' emploi et claese ou échelon occupô ef f ectiÿemcnt par 1tAP.E. ou Ie
Militaire au rnouent de son admiseion à 1a rctraite ou dans 1c ca.s contraire,
sauf sril y a eu rctrogradation par nesure disciplinaire, 6ur 1es énoluments
6ouûia à retenue afférents à ltemploi et classe ou échelon ent6ricurcrÂcnt
occupéo.

20) Si ]tAgent Pernanent de llEtat e6t ni6 à ]a retraite droffice dano
lrintérêt du service, Ia base à retenir est le traitcoent indiciaire que perce-
rrrait lrintéressé lorsque sera attcinte la limite drâge prévue par lcs textes en
vigueur.

En ce qui concerne 1e Peroonnel Mi).itaire des Forces Arrnées Populaires,
il- leur sera appliqué Ies dispositions spêciales prévues par lcur statut.

fI sera tenu corpte, non seulenent des grades et échclons dc lrAgtnt
Pernalent de lrEtat ou du }îilitaire au jour de sa aiee à Ia retraitc, uaie
encote de Lratancement Baximum dont i1 aurait bénéficié jusqurà 1a linite drâge.

Jo) Toute modification ultérieure des énolunents de base définis ci-
dessus notanrent en cas de révalorisation générale des traiternonts cntrafne une
ûodification conélative du montrnt de Ia pension résultalt de 1'application
autouatiquel lors de6 échéances postérieures à la modification! de lrindcx déter-
uiné par Ia liquidation de l-a pension.

4o) Pour ).es ernplois suppriaés, des decrets règleront dans chaque oâ6
leur aseimilation avec les catégories existantes.

CEAPITRE

CHAPITREIV

forn6nent aux

CALCUL DE IA PEI{STO}I DIANCIENNETE OI' PROPORTIONNELLE

ARIICIE 19.- 1o) !a pension drancienneté ou proportionnellc est fixée à e$ *
de base par annuités liquidables :

20) La rénunération de lrenaeoble des annuités liquidablês1 corl-
dispoeitions de Itarticle précédent, ne peut ôtro inférieur :

des émolunents

a) dans une pension basée sur 25 annuités liquidables âu noins
de services effoctifs ou d.e bonifications condidérées conne tc1s, au trait?nent
brut afférent à l-rindice 1OO dans 1tôchelle des traitenents.

b) dans une pension basée sur noins de 25 annuitôs liquidablus
deo seryices effectifs ou de bonifications coneidérêes conme tele, au nontent
brut dc Ia peaoio4 calculôc à raison de 2l du traitenent brut afférent à f,indice
1O0 dane 1réchoI1e dcs traitcrrrents par annuit6 tiquidable de ces seuls services
ou bonifieation6.

7") Si 1e nontant définitif de I-a pension nrest prE un nultiple
de lOO iI est portê à celui de ces nrultiples ira.:r-diatorent supêrieuro.

4o) Les titulaires drune pension alfouée au titre du présent rrâgis
bénêficiant doe ava.ntages farniliaux servis aux agents en activitô.

Toutcfois, Ie uombre drenfants y donnant droit, quii16 soicnt
Iégitiures reconnus ou adoptifs, ne peut être supérieur à celui fixé par lcs
textee en vigueur.
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JOUISSANCE DE LA PENSTON

EIV

DIANCIENNETE OU PROPONTIONNETLE

A. - AGENTS PEBI,IANONTS DE L I ETAT

ARTICLI 2O.- La Jouissance de 1a pension drancienaeté ou proportionnelle est
mnediate orsque

1ô) 1r Âgent
ses fonctione après
présent c ode.

2o) lrAgent Pcratanent Ce 1t,:tat a atteiat Ia linite drâge de son enploi
sa:cs pouvoir prétendre à une pension drancienneté.

J") lrAgent Pcrrranent de ltEtat est adnis à 1e retraite après lO ans do
services effectifs sane atteindre 55 ans dtâge'

4c) 1e6 Femnea sont nères d.e ] enfants au moine, ou quril est justifiê
qurelles nêmes ou leurs conjoints sont atteints drune infirmité ou maladie in-
curable les p1açant dans lriropossibilité drexercer leure foactions.

5o) La jouisoanee de 1a pension proportionnelle définie à 1'article 4
(f) eet différée Juequ |,au jour où les intéressé.s auraient été atteints par Ie
linite clrâge srils étaient restês en service.

peroanent de lrEtat e6t reconnu horo diétat de continuer
ivis de 1a. corrnission de rêforne prêvue à ltarticlc 27 du

6o) Cependant, la jouissance de Ia pension proportionnelle pour
fefiGes A.r,ente Peroanente dq lrEtat nères de fanille visôes à l-rarticle
différée jusqutà 1tâge de 55 ans.

les
4 (f) est

îoutefois, eLle est inmédiate lorsque 1es intéressécs eont nères d
enfante ÿiva.nt€ ou lorsquril est jr,-stifié, dans les forneo pr6vues â lrart
2J ourellee ûêûeÈ ou leurs conjoints sont atteints irune infiruitô ou naLa
incurable lee plaçant dans lrinposslbilitô d'exercdr leurs fonctions.

e1
icla
diê

B"- I.iILITÀIRES

ARTICLE 21 .- La jouieeance de 1a pension drancienneté ou proporti onnê -l-Ie e6t
iunfOiati dens les cas vj.sés aux articles 11 , 12 et 1J.

2") La jouiÉsance de ia pension proportionnelle est i;::nédiatc pour 1cs
nilitaircs Libôrés avant de prendre droit à l-a retraitc d3ancicnneté pour suite
de réduction ou conpression d.reffectifs, ou suppression de corps. La- décieion de
mise à 1a retraite doit porter oxplicitcn:nt ccs mentions.

El1e eet êgalercnt imnédiate pour tous Ies militaires dan6 lcs cao pré-
vns à lrarticle 12 A 2o et 3o et 12, B2o.

Jo) Ia Jouissance de la pcnsion proportionnelle cst d.iffôrée jüequtau
jour où les int6rcssés auraient étê atteirirts pat la limite d'âge de lcur grade
ou juequrau jour où ils euraient atteint 25 ans de service pour 1êB officiers et
les sous-officiers autres que les Sergents-Chefs, Sergents et homncs de troupe.

----fl--a

ÏNVAIIDT

TRE

PPMIER

v

TE
CEAPÏ1RE
FONCTIONNAIRES CIV]I§
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A.. IT'IVÂLIDITE RESULTANT DE LIETERCICE DES TONCIIONS.

ARTICLE 22.- LrÂgcnt Pcrnanent de I-'Etat qui a étô mi6 dana ltimposoiblitô
dêfiuitive, et abeolue de continuer ses fonctions par su ite d'infiruités résul-
tânt de bleosuree ou de nafadies contractées ou aggravôes soit etr Eervice ou
à ltoccaeioo du service, soi'" en ac c o1lplis sant uD acte de dôvoueruent daÀE un
intérèt plrblic ou en expo§ant ses jours pour sauver Ia vie drune ou plusiêurs
peut êtrâ admie à la retraitc cl roffice à Ilexpiration rles droite à congé de
naladie ou de longle durée dont iI bénéficiait en vertu des dispositionB 6tâ-
tutaires qui lui 6ont Erpplicablês"

LtAgent Pernane:rt de lrEtat a droit dans ce cas à une rente vi+gère
drinvalidité cunulable avec 1a pension ;roportionnelle prévue à 1,articIe 4 (1 )
ou, 1e cas éch6ant, avec 1e peneion drancienneté sanc! que 1e montant de 1a pcn-
oiàn pliaee excéde; Ie rontant des énolunents de base déterninés à lrarticle 18.

2o) Lê üontant ce Ia rente viagère est fix6 à Ia fraction du trai-
teEetrt brut afférent à lrindice de lrintéressé pro portionnellement au taux
drinvalidité. toutefois ce nontant ne peut être infôrieur au traitement afférent
à ltindice 1OO.

]') ToutefoiB dan6 Ie cas draggravation dtinfirrait6s précxistantest
Io taux diinvalidité à prendre en eonsidé:ation doit être apprécié par rapport
à }a validité restante d.e 1ti,6ent Pernanent de IrEtat.

4") Le taux dtinve.lidité est d6tcrniné conpte tenu du Barêne incli-
catLf en vigucur uodifiabfe par decret.

5o) La. rente qui, est cunul-r'lrlc avcc la solde dractivité est à
jouiesance inoédiLte après avis de la coaûiBeion de RéforEe.

5") Le total de la Pension proportionnelle ou, sril y a lieu, de 1a
pension drancienneté et de Ia reate dfinvaliditê ne peut être inférieur à Ia
ooitié des êmoluncnts clc b..sê dêterminÉs à l'article 18 it est êleÿê à 96#
desdits énoluments J-orsque IrÂgent Perrranent de lrEtat est nis à Ia retraite à
Ia suite dtun atteatat otr clrune litto dans lrexercice normal dê 6e6 fonctione
et quf il est àtteint C.tun te.ux drinvalidité au noino ê gal à 66 %.

B.- I}IVÀLIDITE I{E R-ESULTAI|I Î1i.S Dn LiEXX]CIC; DES FONCTIoNS

AnlrcuD 2 .- L?Agent Pcrmanent de 1'Etet qui a 5té mis dans lrinposiblité défi-
nit Lve e t absolue de continuer ses fonctions par suite drune invalidité ne ré-
sultant pas de blessuree ou de naladies contractées ou aggra.vées en scrvicc,
peut êtrê admis à I.a retrr.ite sur sa demaude ou nis à Ia retraite d'office à
lrexpiration de6 droitÊ C.e congé de rnalarlie ou de longue durée dont iI bénéfi-
ciait en ÿertu de6 disposJ.tione sÈatutairee qui lui sont applicables.

Toutefois, Ies bleesures ou maladies doivent être contractôes au c
coure de La période.

11 a d.roit à 1a »eneion proportionnelle prévuc à lralticle 4 (1 )
qul, dans ce ca6 ne peut être inf6rieur à 25 # des émolunents de base détcr-
niués à 1r articLe 18.

ÀRîÎCLE 24.- La réalité des infirmités in,roquées, leur inputabilitô au service,
lee ConsËqueaces ainsi que 1e taux d,rinval-idité qurelles entralnent, sont appré-
ciéa par une conniseion de Réforue dont Ia compositiohr pour 1ee Àgents persa.-
nentÊ de lrEtat est d.onaé e ci-aprèe :
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PR]1SIDU,{T

/e Ministre du iravail ou êon Reprêsentant.

I.'lE!tsÎiIS

Le Représentant du l.inistre cles trinances.

IIn llédecin aoserrnentê dôeigné pa.r Ie i';inistre
du oêne cadre que lrintSrcssé désignés pa.r 1e
dê6 organisations synd.ice-Ies int6ressées.

2o) Les câuscsr 1a nnture et 1es suites Cee blessures
sont justj.fiées pc.r les procè-vcrbaux et certiflcats de visite et
authentifiês par Ios soins du liinistre de Ia Santé Publique'

d.rune invalidité cst irnputablc à un tiers Ic fonds
est subrogé de plein droit à 14. victimc ou a seo

contre Ie tiers responsablc pour Ie rerirbourocncnt

cle Ia Santô Publique; dcux À6cnta
ïlinistre du Travail sur ProPosi-

ou affcc tione
contrc-viEita

Jo) I,'intôreos5 a 1e clroit de prcndre connaissancé de 6on dos6ier
de falre enlendrc per Ia conûission un oédecin de son choix. La dêcision nc
pcut être plus défevorablc pour lri.gent Pernanent de 1'Etat quelravis de In
comriesion de réforme.

40) Le pouvoir de dôcision apparticnt au l'inistre du Travail aprèe

avis de la connission de réforne.

C.- DISPOSIT]ONS COHMITNES

ct

/IITICLE 25.- L,orsque 1o cau se
national dc retra ite du B énin
ryeEts droit dane lcur action
des prestations vcrsôes.

c PITRE If

},I

HA

IL

ARTICLE 26.- Les ârticleE 2, précédents sont applicablesaux militaires dcs

ForceB Iirtrêe 6.

TTAIRES

.'.}.ÎIC LE 27.- La réa1itô
les conoôquenBes ainsi
ciéB par une cou li6ai on
donaée ci -aprè 6.

PTES ]DENÎ

des
que

de

infirnitôs invoclu6es, lcur ircputabilitô au servicet
}e taux d'invalid.ité qutelles entratnent r sont s'ppré-
réforne dont Ia conposition, pour les Militairest est

/e tlinistrc dc la Défense N:.tionale

!.iEI'!31;s

Un t'létlecin aesernentô repréeentant re I'linistre de 1a Santé Publiquc

Un teprésentant du }:inistre des Iinances

Un reprSsentent du Ministre du Travail et des 'lffaires Socia']es

Un }.tédecin d+= Pilü ou des I'S P

Un Militaire du sêne Srarle quc Irintéressô di'signô pâr Êon Chef
drEtat-liajor sur proposition des organisations de Masse

IIn représentant du Dirccteur du service c1e lrintendaace nilitLire'

.../...
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IIn officier du recruteoent; désigné

Les I'lembres de cette coomiesl-on sont
Défense Nationale.

Ministra de 1a Défeusc,

par Ie l.iinistre de Ia
par Ie

notnrné s

ANTICIE 28 .- Lcs cause§, la nature et 1es suites
sont u6ti f iées par les c.:rtificats drorigine et
du corps de Troupe drappartenalce du militaire. Lrinvalidité est justifiée par
Ies procès-verbaux ct certificats de vieite et contre visite des É6decins Eili-
tainee et du médecin de ltAdministrati.on.

des blessures ou affêctions
1es cxtraLts de constatations

!rintércssé a Ie droit de prendte connaissa-nce de son dossicr
faire enteudre par Ia conmission un nêdecin de son choix. Le Préàident de
Coamission de Réforr.re a voix prépondérante. La dôcision D.e Peut âtre plus
vorablo pour lrint,iress6 que lravis de la comnission de râforme.

nale après
Le pouvoir de décision appartient au Ministre de Ia Défense Natio-

avis de 1a Conriiseion de réforne,

A?.TICLJ 29!- Pendant lo- durôe de leur seovice sous Les drapeaux, les nili taires
aux di sposi-de réserve rappcl6s ainsi que 1es militaires appelés sont souml-s

et VII suivanb quitions du Présent titre Vr ainsi qu'à cc11e des Titres Vf
concernent lcs pcnsions dcs ayants-causcs.

T ITRE VI
PXNSICNS DES AYANTS-CAUSE

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS COMMUNNS

ARTTCIE 
'O.. 

1O) DèS

ct de
Ia
défà-

Hilitaire est invit e
son entrêe dans 1e corps, lrAgent Permanent de 1lEtat ou
à êtabl-ir une liste des Ayants cause susceptibles de bêné-

ficier au jour de son dêcès, drune pension di:finic dans 1oe conditions fixôee
aux articles ci-après.

Cette liste qui e,st incorporée dans Ie bulletin de notes peut faire
lrobjet de oodifications annuellcs jusqutà Ia cessation de fonction. E1le désigae
chaque bén6ficie-ire à titre personnel :t doit obligatoireoent être restreinte :

a) A Itépoux et aux êpouses Iégitioes ;
b) aux enfants aineurs y conpris Ies enfante

adoptifs dont le nombre',ne pcut dépasser deux.

20) LrAgcnt Pertrânent de lrEtat ou le rlilitaire devra égalcncnt
désigner Ie ou lce tutcur€ de ses enfc.nts ainsi que ltadntinistrateur dc seo bicns
daae Itévantualité où iI viendrait à nourir.

- Le droit à pension dreyant cause est in transnri ssible.
- In lrabscnce de bénéficiaireê nonménent désignés, ou de toutes

prcuves aucun droit à pcnsion drayant-cause ne peut être reconnu.

- Le total des éno1ur,:ents attribuée a.u x ayants-cause ne pcut excé-
der Ie nontant de 1a pension et éventuellenent de la rente d'invalidité attribuées
ou qui auraient ôté attribuées à liAgcnt Perrnanent C.e lrEtat ou Militaire.
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PENS]ONS DE VIUVES

ARTICLE-I,I q- 19 Lrépouse 1êgitime, si e11e est visée sur Ia listc prêvue à

TrÀiEicltfo, ou oi Ia prcuve du mariage est faite a droit à Ia pension de rever-

chaque groupe Ia pensi on
deuxième, dans la limi te

CHAPlTBE II

C H A P 1 'I R E II].

drorphelin est maintenue aux ayante
d.u raximum fixé a.u paragraphc 4 de

sion 6galc à 50 ?i, de la pension drancienneté ou proportionnelle obtenue par 1'e

Eari ou qutil auraJ.t obtenue Ie jour tle son décès et augmentéc Ic cas échéant
de Ia moitié de la rente drinvalidité dont iI bén6ficiait ou aurait pu bônê-
fic ier.

20) La fenme séparée de Corps ou divorcée ne peut pr6tendre à Ia
peneion de veuvc.

Toutefois, lorsquril existe des enfants de deux ou plusir:ure lits,
par suite drun ou plusicurs m-riages antérieurs de IrASent Pernanent de lrxtat
ou du liilitaire, Ia pension prévue au peragraphe 1er ci-dessus se pârtâge eu 

-
parties éga1es àntre-fa veuve et chaquc €roupe drenfants r,rineurs ayant droit à
1a pension dtorphelins définie à lrArticl-e lJ ci-après sous réscrve que ccs der-
nieis rempliu"u.rt 1"" conditions ouvrant dro j.t à pension ct quc lcur nornbre soit
supêrieur à cinq.

Dan a
cauee à partir du
lrArtiele ,1 .

torsqurua Sroupe cesse drêtre représentê, sa part accroltra celIe
do la veuve et êventuellernent, des autres Broupes.

3") Le droi-t à peneion de veuve est subordonn6 à }a condition :

a) Si 1e nari a obtenu ou pouvait obtenir, aoit une pension dta.n-
cienneté, soit u.ne peneion prooortionnelle accordée dans Ie cas prévu À lrAr-
ticle 4 (2), que 1e nariage ait été contracté un an au noin6 avant la cessation
tle lractivité du rnari, sauf si un ou plusieurs enfants sont issus du nariage
ant6ricur oans condition de déIai à ladite cessation.

b) Si 1e mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension proportion-
nel1e accordôe dane les cae prévus à 1ttrrtic1e 4, (1 ) - que Ie mariage soit
ant6rieur à lrévèaement qui a arenâ Ia mise à 1a retraite ou Ia mort du nari.

c) Toutefois, en ca6 de mise à 1a retraitê droffice par 6uite de
lrabaisscment d.es limites drâge iI suffit que Ie nariage soit antêrieur à Ia
niee à 1a rctraite et ait 6té contracté un an au moins avant, soit Ia limite
drâge fixôe par Ia Iégisl-ation en vigueur au flom"-nt où il a été coi:tracté, soit
Ie dêcès du nari si ce décès eurvient antôrieurenent à ladite limite drâge.

4') l,es veuves renâriées ou vivant en état de concubinage notoire
perdent lcur droit à pension. Les mariagee contractâs à titre posthune sont nuls
et de nu. I effct au regard des droits à pension.

AREICLE 2.- 1o) I,e
PENSIOI.IS DE VEÜTS

nari, si 1a preuve du mariagçe est faite a droit à Ia pen-
ale à 50 ÿl de l-e. pension drancienneté ou proportionnelle
ou que ce1le-ci aurait obtenue Ie jour dc son décès, au6-

nt, de la moitié de Ia rente dtinvalid-itê dont elIe béné-
'!:énéf icier.

sLon de
obteEue
nentée,
ficiait

rever6l-on eg
par 1r épouse
Ie cn.s ôchéa
ou aurait pu
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2o) Le mari séparé de Corps ou Divorcô ne peut prétendre à 1a pen-

f") Le veuf peut prétendre à une pension

Si 1répouse
une pensi-on

sion de veuf

a)
ciennet6, eoi t
/,rticloe 3 el 4

lr 6pouse ou
de l r 6pouse

troi de Ia

b) Si 1e meria6e a été
avant Ii êvàner:rent qui a

c) Si 1répouee ne srest
pension de revereion de

avant Ia cessâtion de
Ia roise à 1a retraite

lractivité de
ou 1a nort

a obtenu ou pouvait obtenir, soit
proportionnelle accordée d.ans Ies

une
cas

pensr-on
pr évu s

dran-
aux

contracté
entral.né a

pas
veuf

opposee Par
a son mar]. ;

écrit avant sa mortr à. Lroc-

drabaiesement de
que 1e oariage

du l.ilitaire

Toutefois, en cao de nise à 1a retraite par suite
Ia lirite drâge fixée à lttrticle ) du présent Code, i1 suffit
soit antérieur à 1a mise à Ia retraite droffice de lrAgent ou
entraiaée par lrabaieoeneut de 1â limite dtâge ;

4.) les maria6es contractés
effet au regard des droits à penoions.

5") s,iL cst prouvé que Ie
ans au noins avant 6a mort.

à titre posthume sont nuls et de lu1

mari nra pae abandonné son épouse trois

AiITICLN

PENSTONS D I ORPHELINS

1o) Les orphelins mineurs quel que eoit 1eur
à cinq ont droit, Jusqurà 1râge de 21 ans etest §upêrr,(eur

nonbre si c elui-c i
sans conditions d | âgc,
infirmité permanente
pension ôga1e à JO S

srile eont atteintsrau jour du d6cès de leur autcur, drune
1es mettant dane lrinpos6ibilité dc gagner leur vie à une
de la pension drancienneté ou proportionnelle obtènue Ie
augmentée 1e cas échéant de 5O % de la rente drinvalidité
ou aurait pu b éné fic i er.

jour de son décès et
dont il, béné fi ciait

Si 1e uoubre des
ohaque orphelin uincur a droit
nelle augnentée le cas échéant
tions vis6es à l-talinéa 1er ci-

l,es orphelins de
les mêmes conditi ons

mineurs est inféricur ou êgal à cinq,
da Ia pension d'ancienneté ou proportion-
de 1a rente dtinvalidité dan6 Le6 coudi-

enfant6
10#
10%

sBus.
de
de

sion
60n

dans
d écà s.

lnférieures
retraité.

ho \ T.^-
eion da.ns Ies mênes

nère Agent Permanent de
si cel1e-ci a 1a charge

lrEtat ont droit à pen-
des enfants au noment d-e

Toutefois,
uineurs à partir du jour
tien atx frai6 de lrXtat
l[ariage.

1a
ou

et

pension drorpheJ'ins est suspendue pour Ies enfantsi1 sont bénéficiaires dtune bourse entière drentre-
surprimée pour lcs enfant6 férninins à 1a date ci_e leur

2o) En cas de dé,cèe de Ia nrère bênéficiaire drune pension ou sicerle-ci eet inhabile à obtenir une pension par suite drune iniapasité consô-
:ylfy9 i une naladie grr.ve, les ctroile à p.nËion définis ., poràirrpfre io de1ri.rticLe J1 visé ci-deesus passent au 1sr enfant de c elle-ci reüplissatrt 1esconditions donnaD.t droit à pension drorphelins sans condition du nombre desenfant s.

Jo) Les pensions attribuéee aux enfânts
au monta.nt cies avantages familiaux dont

ne peuvent pas au total ôtrc
aurait bénéficiô 1e père

leur père ont droit à pen-
1er et 2 c i-deseus.

eirf ants c onçu s
conditions que

avant
ce1les

Ia rnort cle
aux

)
Inê a6
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à l-a
soit

5o ) Pour tes
conditicn que Ia nise
postéricrrre à lracte

orphelins adoptée, l-e droit à pensior, est subordonné
à ta retraitc ou la raciation du ca.Cre de four oère

dradoption ou au ju6enent de 1â6itimation adopti've.

6') fst interdit du Chef drun mâme enfant
accessolres de traitement, solde salaire et pension.

1e cumuL de pIu si eur s

?o) Les enfants mineurs reconnus ct adoptifo drune fel'rne Agent
Pernanent de liEtat décédée en jouissance drune rente d'invafidité ou en los§eg-
sion de droits à une pension ou rente par application dcs dis;ositions du prê-
sent régime ont droit à une pension ou rente dans 1es conditions pr':vltcg au para-
graphe 1er ci -d essu s.

5

PENSIONS DES AYANTS CÀUSE DES AGENTS PERI{AI{INTS DB
IITTAT ET DNS IJILIT.4 RIS POLYGÂMES

ARTICII l4.f)Les veuves deo Agents Permanents de lrEtat et des }iilit a-ires poly-
f.iste prévue À 1i Ar-
prévue à lrArticle

ganes quel que ooit leur rang et qui sont dêeignées sur Ia
ticle J0 et leurs orphelins mineurs ont droit à Ia rension
J1 dans les conditions 6uivantes !

La Pension préwe à ltArticle J1 est allouée à Ia farrille et divi-
sée par parts égales entre chaque 1it représenté au décès de l-'auteur par Ia
veuve, ou éventue llernen t , pâr 1es orphelins visés au paragraphe 1er de lrAr-
ticle 31.

Au cae où lrun des fits oesse drêtre représcnté, Ia part qui Iui
était attribuée est partagée entre les autres lite"

20) Les parts attribuêes aux orphelins en vertu de l-r,^.rtic1e J] sont
ob ligat oirerircut versées aux veuves nères des ôrphe1in6" En cas de décès dc colles-
ci. ou de leur remaria5e ou si elles nront pas Ia garde effective dcs orphelins,
les parts sont vcrsées aux personnes chargées de leur entretien.

,t) La preuve des naissance, ma-riage et autres nentions de lritat
Civil eet faite selon 1es forn.--s prévues p.r Ia règlementation en vigueur.

4') Le droit à rrension de veuve nrexiote pas sril est de notoriété
publique et dtnent étab1i qurelle a abandonné Ie domicile plus de trois an6
aÿant le décès de son rnari.

C H A P I T R E IÏ1.

TITRE VII
DIVEISES COI{MUNES ATIX PENSIONS
RENTES D I TNVALIDITE

ARTICLE 
'

.r) Les pensione et les rentes viagères drinvalidité instituées par
s et insaisissabLes sauf en cas de d6bet envcrs1e p!è6en t régime sont ince ssitcle

le Fonds National de Retraitædu Bénin, lrEtat du Bénin, 1cs Cor4nuncs ou Eta-
bl-issements Publics, ôu pour les créances privilégiées aux terneo des lois en
vigueur ainei que pour 1es obligations pécuniaires nées de créances al-incntaires.

DISPOSITIOI\IS
ET AUX

20) Lee dettcs visées â 1taIinéa
!êntea viagères drinvalidité passibles dc
leur montant. Dans )-eo cas drobligations
taires, Ia retenue peut etê1ever jusqurau
Ia rente viagère d I invali di t 6.

précédent rendent les pensions et lee
retenues jusqu,à concurrcnce de 1/!è de

pécuniaires nées de cri)ances alinen-
tiers du montant de Ia pension, ou de

peuvent s I exercer simultanêment.

.../...

Lee retenues fu 1/5è et du tiers
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,o) !n cas de débets sinultanés ênvers deux ou plusieurs coI1ec-
tivitée publiques visées au paragraphe Ii les retenue6 doivent ôtre effectucies
éD premi;r liJu au profit du fonds national de retraitesdu Bônin'

Lorsqurun bênéficiaire de la présente loir titul-aire drune pension
e viâgêre tirinvalidité, a disparu de son don'icile ct que plue drun

ARTrc-riE 3!1.--
ou drune rent
an srest ôcoulé sans qutil âit râc1aaé 1es arréra8es de sa pension ou de ss
rente d.rinvalidité sa femne ou 1es enfants qurils a laissés peuvent obtùniri à

titre provisoire, 1-a liquidation des droits à pension qui leur seraient or'.verts
par lee dispoeitions du présent régine.

!a aôrne règ1e peut ôtre suivie à 1régard des orphelins, lorsqtre
nère bônéficiaire drune pension ou druEe rente drinvatidité' ou en pos6es6ion
droite à une telle pension a disparu depuis plus drun an.

IIne peneion peut âtre égalenent attribuée
nari dtune feone b6nêficiaire de la présente loir dans
celLee visées à Ita1inéa 1er ci-dessus.

1a
de

à titre provisoire au
Ies nômee conditions cue

!a pension provisoire eet coavertle en pension définitivet
Ie décèe eet officiellerent ôtabli ou que lraboence a été rt6clarée par
pas66 ên force de chose jugée.

lorsque
jugernent

ARÎICLE ,?.- Lé droit â lrobtention ou à 1a jouissance de Ia peneion ou d-c l-a
rette viAgdre d.rinvalidité eet suspendu :

- par la condennation à une peine afflictive et infânrante pendâlt
la durée de Ia peine.

- par lee circonstance; qu:. font. perdre Ia qualit6 de citoyen Béni-
nois durant 1a privation de cette qualité ;

Sril y a licu
ou de Ia reute
du.

1e
ou

ayant acquie
profit r

aux Ârticlee ]1

Par Ia dêchéancè de Ia puissance paternelle pour |ee veuÿes.
pa,r 1a suite, à la liquidation ou au rétablissenent de l-a pension
drinvaLidité, aucun rappêI pour des arréragcs autérieurs nrcst

2o) La suepenoion pr6vue au peragrâphe 1er nrest pas appLicable si
titulaire a une fenrae d6sigaée sur 1a liste prévue à ItArticle J0 ci-dessus
dea enfants mineurs ouvrant drolt à pension d'orphelins en cas de décès.

Dane Ie cas où ltÂgent Pernanent de ltEtat ou l,lilitaire nrest pas
effectivement en Jouissance drune pension ou drune rente d'invalidité au moBent
où doit Jouer la suspension, Ia femne et 1es enfants visês ci-dessus pcuvent
obtenir la peneion définie à 1talinéa précédent ai leur auteur reraplit à ce
moûent 1a condition de durée de eervice exigée pour Itattribution drune pension
d i anciennet ê.

I,es frais de justice rêsultant de La condannation du titula.ire ne
peuvent être prêIevés sur ]a portion des amérages ainsi réservâs all profit dc
la fenne et Ces enfants.

ÂRTrCrE rS.- En cae dê condaE-nation à perpétuit6 drun
dee droits à une pension proportionnelle

Agent P crna-nent de 1'Etat
ceLle-ci est liquidôe au

faire oppoeition en ce qui con-

. ../ ...

- de ou cles épouses ei ltintéressé est marié
- des enfarts rnineurs darts les mêmes conditione que celles prévues
-,2 èt JJ visée ci-dessus.

Toutefoie,
épou ee s.eerne Ie Éi

lrAgent condamaé peu t
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cables
drune
moment
mari.

!es dispositions prôvuee au paragraphe 1er ci-dessu6 6ont appli-
dans les nêmel conditions à 1'époux en cas de condamnation à perpétuité

femne Agcnt Permanent de ltEtat si celle-ci a Ia charge des enfe.nts au
d.e sa coadannation. E1Ie peut faire opposition en ce oui concerne Ie

TlTRE VIII

DISPOSIîIONS DIORDRE ET DE COHPTABILITE

ARTICIE ,9.- foute derande de pension ou de rcnte viagère
nêînô itd6chéance, être prôoeutée dans un de]ar de crnq

ARIICLN 40..
premF:o-;r

4" ) En ce.s
sion, Ie paienent de 1a
nissant les conditione
moiB civil au co,16 duqu
conmence au premier jou

reEte viagère driuvalidité ou contre
Ie lrlbunaL /.rdr,rini strat i f qui juge en

dr invalidité doit sous
ans à partir, pour 1e
1a retraitei et pour
lrAgcnt Pernancnt dc

o décès drune veuve ou drun veuf titulaires drune pen-
ite pension eat continué en faveur dee orphclins r6u-
ig6es aux Ârticlee 1Ot 11 | J2, JJ jusqurà Ia. fin du
est survenu Ie décès, et 1a pension des orpheline

du oois suivant.

titulaire, du Jour où iI a reçu notification rle sa mise à
Ie vauf ou 1a teuve et les orphelins, du jour du décès de
lrEtat ou du $ili taire.

1o) Le Paiement drune pension à jouissanco diffôrée prend effet Ie
du moio civil euivant lrentrée en jouissance.

2o) En cas de décèo dtun Agent Perr:anant de ltEtat ou drun i'iilitaire
retraité, Ia pensiou ou Ia rente viagère drinvalidit6 cst payéc À Ia veuve, au
veuf et aux orphelins réunisoe.nt les conditior6 exi€î6e6 aux lrticlcs 10 à 14
Juequtà Ia fin du mois civil au cours duquel Ir:\gent Pernanent de lrftat ou 1e
Iiilitairê est déc6d6 et Ie paienent de 1a pensJ.on des ayants droit commence au
prenier jour du noiE 6uivant.

,") Dn cas de d6cèe drun Agent Pernanent de ltEtat ou dtun }iili-
taire titulaire dtune penêion à jouissance différée, 1e paiencnt de 1a pension
de veuve ou de veuf ou drorphelins prend effet au premier jour du nois civil
suivant celui du dôcè s.

d
d

ex
e1
r

5o) Saut lrhypothèse où 1a production
quidation ou de révision ne serait pas imputable au
iI ne pourra y aÿoir lieu à un rappel de plus drune
à Ia dote du dépôt de 1a denand.e de pension.

si 1r intéreesô
diligence du

ta.rdive de Ia cleoande de Ii-
fait personnel du peneionné,
année dr arrérages antérieurs

ART]CI,E 41 .. LA pension et 1a rente viagère d'invalidité sont payées mensuelle-
ment à terrne échu le 1er jour de chaque mois ; La mise en paiement port€,Jrt
rappel du jour de ltentr6e en jouissance doj-t intervenir au plus tard à la fin
du trinestre civil euivaat celui de ceesation de ltactivité.

Toutee dispositions utiles devront être prises pour Ia liquidation
définitive de la pension au plus tard deur( mois après 1a ccssation dtactivité de
lrAgent Pernanent de lrEtat ou du Militaire"
ARTICIE 42.- La pension êt 1a rentê viagère drinvalidit6 peuvent ôtre
tout nôrnent en cas drerreul ou dromission quel1e que soit Ia nature de
El1ê6 peuvent être nodifiées ou supprimées si fa concession a été fait
des conditions contraireE aux prêBcriptions du présent régine.

revi6ées à
celle-ci. E

e dane

drune
devant

La reEtitution des sonnee payées indtment no peut être exi66c que
était de uauvaise foi : cette rostltution est poursulvie à 1a-Ministre des Flnanceo.

ARlIgl.l 4r., 1o ) Les recours contle I e rejet dtune Cemande de pcnsion ou
leur liquidation doivent ôtre portéa
prenier et dernigr ressort..../ -".
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2o) Ces recours doiÿent être for:':és
a lieu tles dêlais de distance à dater
a prononcé 1e rejet de lrÂrrâté qui a
1a rente viagère driavalidité.

La concession d.es pensions et des rentes est effectuêe par Arrêtô
des Fironces. La signature du lii.nietre peut être déIêguée'

ARTICLE 45.- I,rl.rrêté de concession e6t notifié à f intéress6'

d.rns un dé1ai de ]
de la notificati on
conoédé Ia pensi on

moisr aug-
de 1aûenté 6ri1 Y

Dêcisi.on qui
cas êchéant t

^RlrCLE 
44.-

du Hinistre

ARTTCLE 46.-
pensaon sur
son indice r
échéance.

ou
et

et, 1e

1o) Lee titulaires de pensions reçoivent un titre ou

lequeI sont nôtanment mentionnês Ie numêro, Ia nature
Ie pourcentaee réeultant dc Ia liquidetion ct Ia date

lirrot de
de 1a, pensi on t
de chaque

20) Le titrê 3Bt remis à llintêrcssê par Iladflinistration, Ie },'inirc

lrautorité administrative de 6a résidence sur ju6tification de son identitê
sur production dc sa. photographie qui cst imnédiaternent apposée clals Ie cadre

ce r6Ëervé et authentiliée par lraplosition drun tiobre fi'scal" 'â

de Ia
seront

3") Le penoionnô ou son rePréêentalt 1é5a1 doit en outrc au.monêflt
renisc àe son iivret. e.ppo6er sa Àignature type sur les fichcs nobiles qui
coieorvêes pe-r lradministration pour Ic contrô1e de6 paiements'

4o) Un arrêté du Hinisôre des !'inances déterûinera lcs fornalités
à renplir par Ic6 pcnsionnés ou leurs représentants qui ne savebt pas signer'

ARTICLE 47.- En cas ale perte diun titre de pensj.on, te titulaire doit en avisel
;ffi§iË conptâble aieignataire et Lui adresser une déclaration de perte ou de

vo1. Un duplica.la do son tltre Iui eÊt délivré'

ILRTICLE 48.- r,e
titution de son
ârrêre-Be6 de ln

pensionné ou son i:cprôsentânt IôgaI désigne
àossier de peneion 1e cornptable public our
pension tloivent être rendus po.yables.

au
1a

moEent
cai seo

dc la
duqu eI

c ong-
les

ARTICLî 49.- Le pr.ienent des arrôrages a lieu, à }a caisoc du conptable a66i6na-
taire, aur Irresentarron par 1e pensionn6 ou son représentant }ôgal du titre de

;;;ià"-;i iontre remise du couion éèhu sur 1equel lrintêressê donne 1â quittancc
èn présence de lrAgent charaé du paienent.

l,e livret prévu à l-tArticle l+6 cl-dessus doit ôtrc rÉrdig6 de tellc
6orte que 1e cor,.Tron échu porte obligâtoirencnt Les mentions suivantes :

1ère avance - Ie moie

2ène avance - le rnois

Le paienent d-es ar:éra6es pcut égalomeat être cffcctuô
à un coropte bancàire ou postcl I clnns ce cas iI est subordonné à Ia
trimeetrielle, Ies preniorc. Jenvier, Avri1, Juillct et Octobre de

drun certiflcat de vie attestaht o.uc le pensionné est vivant'

par virement
production

chaqu c année

Le reprêsentant 1égal doit produire une dôclaration attcstant llexis-
tance du ou des tituLnires de 1a pension.

dc non renariage et dc non con-
§colarité ou d I apprcnti sso-5e des

de chrque ânDée.

I,cs actes périodlque6 ( Certi ficat
cubinage pour v';.rvcsrlea Certificats de vie, de

orphelins ne serînt fburais que les 1er /'I\''ri 1

I
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ARîICLE .- Quicouque aura to
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PEIiALIîES

uché ou tenté de touchel 1es arréragcs drune pen-
ro ou pour ltencaissenent de laquellc iI nra pas
itulaiie or'. un nandat léga1, quiconque aura fait
tenir Ia conccsêion ou Ic paiamcnt drune pension,
de deux ans au moins et cinq ans au plus et drune
e montant des arréragcs diune annêe ni être infô-
e tout sans prÉjudice du rcrnbotlrsencnt des arrérages
n civile des intércssôs, et sans préjudice §oit de6
utà la perte de la pcnsion cn ca6 de faux ou

s p." les fois en vigueur.

Le pensionné ou son reprêsentant IégaI qui ne pcut ou ne sait siSner
tÆ€nlacer à La faculté de faire encaisser 1es a*êra6os de 1a pen-
eie.'Calui-ci remet au comptablc chargé du paierncnt 1c coupon

sign.ture et un certificat d61ivré 6anè fràis rie lfautorit6 admi-
1à résidence du nandant r eù constatant o-uc cc dernicr est viÿant

e procuration à Iteffet drencaiseer les arrSrages'

lorsriuc liirpocsibiltôé dedgner ou de se déplaccr cst pcrmanentet
1e certificat-lZiir"A p"ïilàuto.ité adnlnietrativc eot valable pour 6 nois.

1

Bion doDt 1 nr est pae titulai
une procurâ.tion du véritable t
une fauEse déclaration Pour ob
sera puni drun euPrieonBement
amende qui ne pourra êxcéder 1
rieure à douze nil1e franca, 1
indtr,rcnt touch6s et de l.ractio
peines plus graves aI1ant jusq
d'autreo crineÈ Pr;jvus et Puni

Silecoupablee6tunAgentPermancntdcliEta-trunmilitaireou
un officier public en àctivité dc seivice au moment où la fra'.rdc a étô cornnise,
ou rrn enploy-ê tra^vailtant tle.ne les bureaux dtun coÛlptable public, diun notaire
ou drr-rne'lla]-rie, Ia peine Eera celle de Ia réclusion san6 Préjudice de lramende'

Leo coupables pourront, en outre être priv3s d.es c1roits nentionnés
à ltA?ticle 46f au câae Pônàl au jour où ils auraient subi leur peine'

TITRE IX

RSTII,IUES POUR PENSION ET ViRSXI'IXNTS AU FONDS NATIONAL DE RNTRAITE

DI} B EN Ï N

ARTIC-L.'I le!- 1o ) tes b6néficiairee du présent r6gime supportcnt une
traitcncnt indiciaire à6;rn sur les somFes PaY ées au titre dc leur

sion dc toutee indemnitéE ou allocations de quelque nature qu I clles
avantagcs famillaux

retenue de
1i exclu-

soient et dee

de congé
traitement

du Fonds
rctenue

d I alrgenc o
entier.

En cas de perception drun
ou pâr neEiure dieciplinaire t

2o) Lr Ad$lini6tration et'tployeur
Natioaal de Retraite Pâr un vorsenent 15t5

"iBé 
au paragraphe pr6cédent.

traitement rôduit Pour cau sc
1a retenue est Perçue sur 1e

contribue aux ressoulccs
X( du traitenent sounis à

Jo) Aucune pension ne peut âtre concédêe si le vcrsomeat des rete-
aues exigiblee nra pas été affectuô"

Sauf disnositions contrnireo, togte perception Crun traitetent eÊt
§ouirise au lrélèvenent des retenlies visées au présent articler nâne si los ser-
vices ainei rênunêrés ne 6ont pas susceptibles dtêtre pris cn cornptc pour Ia
conetitution du droit ou pour 1a lirluidation de La pension.

qul
crre

4o) Les retenueg Iégalenent perçues ne peuvent être rôpôt6ee. Celles
ont 6té irrégrlièrenent payées nrouvrent eucun droit à pension et peuvent
rercboursôes eane intérêt 6ur Ia delrjandc des ayants droit.

ARTICLD 53.. Ll ABent Perrnanent de lrEtat ou Ic
cause que ce eoit avant de6eEvIc e poür quelque

Eilitairc qui vient
tr)ouvoir obtenir une

auxdites pensions ou

à quitter Ie
pen6ion ou
reDtes.u[e rcnte viagère drinvalidit6 perd ses droits



11 peut prétendre, au reûboursement direct et inmédiat de 1Â rêten,]re

6ubie d.rune a*oièr. éffective €ur son traitement sous réserve, 1e cas âchéantt
àe 1a restitution rles sonnes dont iI petrt être redevable du chef des débeto
pré\ re6 à rrArticle J5.

A cet effct, une demande personnelle doit être déposée à peine de
dêchéancc dans un dé1ai de cinq ans à compter de Ia radiation des cadries.

20) LiA8ent Permanent ile lrEtat ou 1e Militairer qui e.yant quitto
1e service, a 6té ràmis en activité en qualité de titulaire dans un emploi con-
duisant à iension du présent rê6ine, bénéficie pour la retraite de la totalité
d.es services qutil a rencl-US. Sril a obtenu 1e rembour6eEent de SeS retenues, il
est astreint i ."ru"u", Le nontant au Fonde lla.tional de Retraite du Bénin.

1B

ARTICIE AL.-- 1.tAgent Permanent de ItEtat ou' 1e
Aê6-î;0î16 à pension peut obtenir une pension s
de durée d.e service exigée pour le droit à pens
contraire, 1es diopositions de lrArtic1e 53 ci-

liilitaire revoqué sans susponeion
'iI remplit }a seule condition
ion d'ancienneté. Dans fe câ6
dessus lui sont apPll cab Ies.

Â-RT_rC_rr_55e-

CI]MIIL DE PENSIONS AVEC DES BEMIINERATIONS PTBLTQI]ES
OU DIAUTRES PENSIONS

Les diepooitions du préBent titre sont applicables âux 6cu16 trâ.i-
ires et pensio:rs, dont Ia charge inconbe aux budgets des collecti-
Ii-ssements Publics du Bénin ainsi qurà leurs budgets annexcs.

TITRE X

CEAPITRE PREI'1 IER

tenents,
vitÉs et

La retrai tê
qurils son t

eà1a
Etab

CU}fUL DE§ PEN§]ONS

ARTICLE 56.- 1") Les titulaires
ET DSS REMÛNERÀTIONS PIIBLTqIIES

de pension de veufs ou de veuves peuvcnt cunuler
pension avec celui des émolunents correspondaats

1r Article prâcédent, 1es Agcnts
êté mis à la rctraitc prrce qu'i)-o
nouveL ernploi, ne peuvent acqu6rir

iil il-BrâIement Ie montant de leur
À Irenploi. qui lcur est confié.

Les pensions et rentes viagères drinvalidité' autres que cel1ee
visées ci-dcssusr peuvcnt ge curouler avec les énolunents corresponclants à ua
nouvcl enploi dans 1a linite soit, des énoluments visés au prenier paragre.phe
de lrArticle 18, soit des émolunents afférents au nouvel enploi.

20) Pour lrapplication dee règles de cunuI, sont considéréce corne
tra.itenent les sonmes allouéee sous quelque dénoninâtion que ce soit à raieon dce
services rémunôrôs à 1a journée, au nois ou à I'année ou forfai tair enent , 6ous
l-a forue diune indcrnnité ou drune allocation quelconque, à lrexccption des indeu-
nités à caractèrc faroilial et de cell-es repréoentêtives des frais correspondant
à des dépenses réeL1es.

ARITCLE 5?.. \'Agent Pernanent de 1r Etat ou Le }lilitaire occupant sir,rultaléuent
diffé:rentes et nis à 1a retraite audeui eîp1oIs comportent deo linites dr âge

titre de ltun dtentre eux peut deneurer en fonctiou dans son second exnpfoi ius'
qu'à Ia linite drâge y afférente et cumulcr Eie penÊion avec Ia rémunôration
attachée à celui-ci dans 1a limite soit du traitenont quril percevait en dcrnicr
lieu dans lremploi au titre duquel iI a été retraité soit du traitencnt affércnt
à Itenploi quril continue droccuper.
ARTICIE 58.- A I' exception de6 bénéficiaires de
Pernanents de lrXtat ou lee l'ilitaires qui ont
ont atteint 1a limite drâge et qui occupent un
de nouveaux droits à pension.

Les Agente Pernâncnts de
nfa pa6 Été rrononcéc. par
nonmés à un nouvel enploi

les llilitaires doYlt Ia nise
drâge, ont la possibilitô,

l rEtat ou
Ia lini te
publicl

a
Iors-

a
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curluler leur pension avec leu! traiteaent dractivité dans les
par lrArticle 56 ci-dessus, ooit de rer:cncer à leur pension en

de nouveaux droits à pension au titre de leur nouvcl enploi.
I,c renonciation droit ôtre expresse et formulôe dans

Ia notification eux int6ressés de leur remise en act.ivitô.
1a faculté de cunul

dee pensions excède cette
à lrexclusion des autres.

linites
uue dr ac-

Ies trois

ne pcut exc é-
traitenents.
lirni te,

À défaut de renonciation ainsi exprimée'
emporte affranchissencnt des retenues pour pension.

C H A P Ï T X E II

^RTICI,E 
59.- Le cunul de deux ou plusieurs pensions basées sur 1a durôe des ser-

vices nrest perroie que lorsque lesditee pensions sont fond ées sur des eervices
effectuês dane des emplois succeseifs, aucun agent permanent de lrEtat ou nili-
teire ne pouvant acquérir des droits à pension dans deux enplois conconitants,
qurils 6oiênt exercôs pour 1o conpte drune ou plueicurs des collectivitês ou
établissenents visés à ltArticle 55.

Dans le cas de prohibition de cunuI, Lrintéressé conserve le droit
de dêsign.er Ia pension dont i1 entend concerver Ie bônôfice.

Lorsque Ia cunul est autorisô, Ie total des 6nolunente
du traitcruent affércnt à lrindice naxinurn de 1réchelle desaer 80 #

Touücfoie, si liune au noins
lrintôreso6 peut en conscrver le bêaéfice

2") Lc cu.nu] par une veuve, un veuf ou orphelin de plusieurs pen-
sions obtenues du chcf d'agcnts différents est interdit.

Jo) lc cunuL de ccs pensions
Ia linitc drun nontant égal

obtenues du chef dtun nêne agent est
à la noitié de celui fixé nu paragraphe

T I T R E XI"

Dispositions concernant lcs services rendus et 1es retraites conc6-
dées sous 1es rôgines du Fonds }Letional dc Retraitc et de lrOfficc Bônlnois de
Sécurité Sociale applicablcs aux agente pernanents de IrEtat seulcncnt.

ARTTCIE 60. obligatoirenent à
et ailitaire viséecompter du

à I rÂrti cle

- Lee dispositions du présent rôginre É'appliquênt
1er Janvier 1Ç81 , aux agents pe::menents de l rEtat
premier et à leurs ayants cause.

2") Les services ant ôri.'rurenent 
"endus 

sous 1e régime de 1'Office
Béninois de sôcurit6 sociale sont pris en compte pour ra constitutioa du droità Ia liquidation d.rune pension du fonds natiàneI de Retraite du Bônin. La Pens-
sion e6t liquidêe pour L'ensemble de la carrière conforrn6ment aux dispositions
du présent rôgime.

.$ICE 61 * 1o) _Lce penoions de retraites et 1es pensions drayants
cédées sous Ie régine do lrordonnance n" 63/pR du 29 Dêcetrlbr" i966
Béninois de 56curitâ Sociale sont annuléee et remplac6es, à compter
1ÿ81 , par des pensions calcul6es sur Ia base du pi{sent "égir..-

Ces pcnsions seront lrobjet drune nouvclle liquidation sur Iadc trâitenents sour.ris à_rctanue pour pension en vigueur au 1er Janvier 1!81
foroénent aux irticLcs 16r 17, '18 et 1ÿ visée ci-dàsous.

b asc
CÔ11-

Toutcfois, ces diepositions ne dolvent entrainer
nouveau calcuI. Le cae échêant IeE intéress6s gardent
Leur ont ôtô prêcédennrent concéd6es.

CaDSê Coll-
et de 1r Offioe
du 1er Janvicr

aucune dininutiort
1es peneions tclIes
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Ies Peusioas non liquidées-
lrOffice Béuinoie de Sécurité Sociale à

culées conformênent aux dispositions du
teuenta en vigueur au 1er Janvier 1981.

par Ie Fonds National de Eetraites et
Ia clate lu ]1 Décembre '1980 seront cal-
présent code et sur Ia base dce trai-

TITNE XII

DISTOSIIIC}IS CO}ICERNANT LES S,.]RVICNS RENDI'S

DANS LI ARI'IEE I'RANçAISE ET APPIICABLES AUX }'IILITAIRES

ARfICLE 62.- Lc temps des servicee êffec tifs
Ia constitution du droi t

accomplis
à pensi onspris ea conlte Pour

cienneté.

ARETCLE 6'.-
TËË-Ë6iîié?s

ARTICLE 64.- Cette validation entrainera ipso facto 1e versement
d-unè retonue de 6r9 % effectuée sur 1cs émoluments bruts perçus
taire à La date de la denande.

être effectué nensuelternent par précoop-

dans ItArméc rrançâise est
proportionnelle ou dtan-

Pour Ia liquiclation des pensions vieéee à 1'Article 62 ci-dossus,
pourlont èire validôs sur demande des ayants droit'

rétroactif
par 1e lij-li-

ARîTCLE 6 .- Ce
ê tur a solde

accooplir
1980 eans

deo régines

ARrIcLg 6?.-
ministratif,
rentes, de Ii
présent code 'boursenents d

LRTICLE 68.- Dens
e6 opèfa ions de

versenent 16troactif Peu t
des intéreesé s.

Ie d omaine financier et
recettes et de dôpen ses

a) Officlere : Pendant une durêe
avdlt diêtre atteint Par 1a limite
que cette durée Puisse excéder 1O

éga1e
drâge

€1II8 r

au
du

temps quril
grade détenu

leur reste à
au Jl Dêcenbre

b) soue-officier6 et homûe§ de troupes : pendant une durée forfai-
taire aaxinun de 1o an6 à compter de la date de parution au Journal Officiel
tte 1a République Popr.rlaire du Bénin de Ia présente Loi"

Àu cas où les intéressés seraient adrio e.u b6nêfice drune pension
proportionnalle ou dr ancienneté avant lrexpiration du délai oi-dessus définit Ie
iersenont rêtroactif trourrait être préconpté sur les arrérages de la pension.

TITBX XIT]

DU IC}IDS NATIONAI DE RETÊÂIîE NT DES RIGI}IES COORDO}IND§

ARTICLE 66.- Lc Fonds National de Retraites créé par ordonnance 61/pA
66ffi86 de concéderr liquider et servir les pensions attribuées
catioo des àlspositions de la présente Loi- La gesti'on de ce Fonds cst
au l.iinistre des Finances.

du 29-12-
en appli-
confiée

ad-
des
du

ren-

iI est chargé de contrôler
au compte du Fonds National

Lc préeent !égine ainsi que sa Sestion peuvent ètre coordon[ês avec
étrangcrs sur conventions bilatéra1es du autres.

Le l:inistre d.cs Finances est chargé, notonoent dans Ie donaine
dc lrexamen de 1a conceesion, de Ia liquidation des lenaions et
révision des penoions concédôes ântériêurement à lrapplication
de ltinstruction des denandes de validation des services, des

e retenuêsi de Iréni.oeion des titres de pension.

conxptâb1c r

constatées
de Retrait e.



11 établit, au cours du lrenier
rarport 6ur Ia oituation financièro du Fonde

6u; tês prévisi-ons financières de ltannée en

à 1rÂ66e;b1êe Nationale Révolut ionnaire '
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d.ans 6es écritures, un compte
et 1es dépenses concernant lc

trioestrc de chaque année un
pendânt ltannée Précédente et
éo.trs. Ce rapport est soulois

Ia
de

gcstion des di sPoni-
1a Réprblique PoPulaireÂRTICLÎ 5 .- Le l.iinietre des Finances peut confier

Nationa1 aux otganismes de crôdit
c onvention Passée avec eux.

gestion conptable du Fonds llational de Retraite cst assurée

supêrieur de 1r Etat.
spéciaf où sont
tr'onds.

bi it du Fonds
suivant

B

du Bênin

lrlTrCLE 7O.- La
par 1e comptab

ment à

ARTICLE

1e

2o) les contributions c orre 6llondan t es dee budgets employeurs
fixées par I"trticle 52 ci-de66us. cette contribution aisi que Ia retenue sur
1àe tr"it"n"nte dee affitiés soht portéec meneuelleoent au crêdit du coopte
o"vert au nom du Fonds National dans les écritures du Îrôsor'

Jo) Les versemeDts effectués pour rachat des services acconplis
sou6 1e6 rêgines de retraites coodonnés avec Ie préeent régj'me'

impltée e

ARTICLE ?1 .- Les recettes du Fonde National de Retraite conprenBêDt :

Ies traiteaent6 des Agents Per-1o) Les retenues PréIevées sur
oatrêute de ltEtat et des Militaires affiliés

4") Les revenu6 de€ caPitaux.

50) Lee dons et legs

5o) Les ressources accideDtefles.

?o) Eventuelleuent toutes subventions de lrlitat deetinées notan-
assurer 1rêquilibre financiar du Fonds.

Celui-ci ouvre t
touteê Ies re cettes

f2.- fes dépenses du Fonds llational

1o) I,es paiements d'arrérages

2ô) l,es rembourseûento de retenues

comprennent:

des pensions et rcntes

)") l,es verseûents effectué s
sou6 Ie régine fixé Par
coordonnée avec celui-ci

scrvl-ceÊ
au profit

Les tlépenses de fonctionnenent du eervice des pensione

pour rachat des
1a présente 1oi

ac complis
dcs ré6ines

4")

,") Les dépenscs ac ciden te1les



1a préoente loi sêra appfiquée drune part, par le Fonds National de Retraite
à, Êérrrn en ce qui 

"ooèàr"Ë 
1ee Àgenti Pernancnts de lrEtat énargeaat au

g,rag"t National 
-et dtautie part, tar lrOffice Béninois de §ée.urité Sociale

po"i f." autre. A6ents Peruànenis-de lrEtat relevant des CollectiYigésr dêE

Êo"iata" drEtat, àes Sociatés drEcononie Mixte, dee Etabllssenents Publics
à càractère intlustriel et coooercial ou à caractère social'
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ITRE xrv

DtsPOSJîIONS TRANSITOIRES Xî I'INALES

ARIIICLE 7r.- En attondant Ia création dtune caisse nationale de6 retraiteot

ARTICLE 74.- La présente 1oi, qui sera pronulguée courne Ioi drEtatt annule
toutè6 disposi tions antérieures contraire s.

!'Arr A coToNour IE

PAR

o PRESïDENT DX LA REPUBLIQUX

C;{EF DE L I ETAT,

PIESIDEI}IT DlI CONSEII, EXECUTIF

]iATIONAI.

Mathieu KERE(OII

LE I1INISTRE DII îRr:.VILIL
ET DES AIFAIRES SOCT.ILES, LE MTN]STBE DES FrNAllcEs I

Aalolphe BIAOU Isidore ÂUOITSS0U

-v-



A.A.J.
(C 80 Bx P. 38 c. x. -N0 47)

dan6 Ia cliæse actuelle:
(durée

service (

( cause

,fl ,.0çrrr / NDivIDUEL PE //W oTî.s

îl';'nar.

ANNEE 19......
(de 1r E tab Iis s i:rn en t du Eufletin)

Nom et Prénome :

Lieu et date de naissance t

Etat ou profession avant dlentrer dans Ie aervice

Situation militaire :

C1asse de recrutement t

Diplômas

Dete de nomination à un emploi retribué pat l t Administration

Réglme des peneions :

Date de nomination dans Le cadEe t

Grade et classe actuels:

Date de prc aotion

Interruptions de

LanguEs PeliDées

Distinctions ho no ri fiques

Adresse da la famôIle
(indiquer 1e degré de parent6

N.B. - Pour f,a transmiesion des bulletins de notBs Ces ;lgonts techniques en services
dans les DistricÈs, il y a lieu de se confotmer aux indic ationÉci-après.
IIs doivant être notés par leu! chef immédiat (Medecin chef du centre da 1rÀasistance
nédicale africaine;, chef de Subdivision des trafaux publics, chef de Eirconscription agri-
cole, Receveur ou Gérant dea Postes, t6légraphàeuat téléphonesl Directeurs drEcoùer Chef
de Bureau des Douanes etc) qui transrnattra les bulletins de nôtes au chef de fa Commune

Rurale I celui-ci après lee avojr annotÉs Les enverra au chef de District qui I Êon touit
y eonsignara ses observations Personnelles et fes transnettre, sous bordBrBaux diBtincts'
par catégorie draganta 3u l'linistre sous Le timbre du serv:ice intéleraé.



RELtrVE GE{ERAL DES SERVICES
Duréc cics Services calcnlée jusquràu J'l Décembre 19... dâduction faite par des

interruptions

IiIDIC/iT IONS DES SERVICES âN§ }iOIS JOURS

§ervic es

Scr ,.'ic cs

Scrvic cs

i:ri Ii t air.u,s constat é s

civils donnant d roi. t
civils ne donr,.ant paa

a Pons].on ......
droit à pensi on

LrAg;nt r,s t-i 1 proposabla pour
un avanccrùnt ? (1)

Total des serÿices au ]'1 Décembrc 19..

DEÎATI,S DES SERVICES

1o Durée du §ervice Militaire

20 Plol,oTIONS

A

," t'{uTArr0Ns

1i 19

(Signature de IiAgent )

A remplir par 1r intéresae
date d'étab1i sscrnent du bulletin/2\

I
I

I

ttt
rrl
ttt

'rt
ttl
t..
rll

I

I
I
I

I

I

I

I

!

I

I
I

!
I
I
t

!
t

I

I



(1)
(2)
G)
(4)

vnü r
v.flu I
Chüf
Chcf

NOT]iS DU (1)

ir.r:ir édiat
clc Corrnunu ruralc
rlc Di stric t
ciu S:rvi cc

A 1c

PROPOSI?ION

PNOPOSITIOI{

NorEs DU (3)

A 1c

A

NOrEs DU (4)



TISÎE DES
DES

(cf : Àrt " ]1

AïÀNTS-C,.USEr DES TUTIIURS ET /TDMINISTRÀTEUR§
B]U,IS DE L ' AGEI,IT P Ejd'IAN }N.iT DE L'E[iiT

de 1a Loi pcrtant Code des Pensions Civiles
et Militaires dc Ret rai.t e

Epouses Iégitimes rlésignées par Lrirgênù Perme.n,-'nt de 1'Etat ('l )

Non dc jeune fille (2) ! lrénom Usr.r,;I Date du Mariage

1-
2-
1-
4-

l:rf,nute ,r,ineurs ou adoptifs do 1'APE (r)

Observations (4)Nom de la
M ère

l)ate de N ai ssanc eFr'â:ro;;,s Usuels

Tnteurs ot adn)inistrateur de's bieno

Itrcrrl ct pr'énoms (Tut eurs ) Adrcssc Nom et pr'éncrns
( adr:rir.i irlrat eur ADRESSE

(1)
// r\

G)
(4)
(5)

OESE]iÏAIIONS E[ ITiSTRUC'TICNS

Indiqucr, si I'irnprirné nrest pas rcnpli i trPas drayantû-cause désignéstt.

trjiiouscs Iégitimus pcur los agcnts en activi"té (acte de nariùge à ]tappui) ;
pour 1cs pensionnês, épouses 1égitimos nsn I-=éparées dc corps et hon divorcéct
ronpliocirnt Lcs conditions d'entériorité (rnaria6çe contractê 2 ans avant Ia
c-'ssation d'activité sril nry a pas eu licu drünfrmt ct sans déIai s'iI y a
;u cnfant ) .
Portcr 1us noms de tous l-c6 .,r,fant6 minturs.
Portcr rrinf i rncr|tboursi errt rrma,riéc Ie si 1(-' ci.s sc produit i
Lcs pcnsionnés sont invités à se procurer une photographie dtidcntité (tôte nuc)
ilui lcur 6era récliln,ée arr moment dê }a substituti.ôn du nouveau livret du Fonds
N,.,t,ional dcs Rctraitcs dc Ia République Populaire du Bénin à cclui Qurils dé-
ticnn.nt.



JAÀ , ROJET DE

DEPART A L
IECRET PORTÀNT AE6LEMEN'I,.TION DE L'INDEMNIIE I)E
i RETII,\IÏE DES AGENTS PEM4ANENT DE LIETAT ET DES

MILITAI RE5

LE PRESIfENT DE LA REPUBLIQUE

W lf0rdonn6nce No 79-31 du 4 Juin 1879r Êortant Statut 6énéra} des Agente
Pennanenta de J.rEtat du Bénin ;

W la Loi portant Eode des Pensions civiles et militaires de ratraite ,

/f\ E.c R E T E

ARTIÈE l er : Lrindenrnité de dÉpart à Ia retraite eat une aLftcation attribuée
à titre grardBux et exceptionnel aux Aggnts Permanent de lrEtat et !{itiâairee
ayant réuni les conditions Bt-:tutaires réquises pour prétendre à une pension à
jouiasance immédiate.

AfTICLE 2 : L'indgmnité de départ est accordÉe sur les créCits à ce titra pr6we
au budget des orgenismes ernployours.

ARTICLE 3 t Lrindemnité cle Jépart eet éal.cul-ée en fonction du traitemerrt indicl.aire
de base de Ia manière suivonte I

- 25 rh de ce traitement pour chaeuno 4cs 5 premièras annéBs.

- 3U * de ce traitcment pour ch3qu695nnée de sErvicB cornpriae entre Ia 6o
et, 186 annéB ;

- 35 ,6 ae ce traitement pour chaque annéa cle sewice au-delà de }a loe annÉe.
Les frattions de durée de service infêrieures à une année sont négligéee.

Toutefois, lrindennité de départ ne saurait être in€érieura à trois noi€ du
dernier traitement global mensu eI.

À RTI E4 : Le Hinistre des Fin3nçsg, Ie Ministre de la Défeere Nationale et Lo

FÂIT Â C-ûTON0U, te
PAR LE PRESII}ENT DE L;I REPUBLI+]E

Hathieu KEREKOU

tlE MTNTSTRE 00s FIr{ANEEs, /E MTNISTRE DU TRAV,.IL ET DEs AFF,.,IRES S0CIALES

I sidore A!40u ss6u ridolohe B I n01j

Hinistra du Travail, et des Affaires Sociales sont chargés chacun en ce qui Concernê
de Lrexécution du prÉsent Décret qui pcend effet pcur comptar du ler octobre 19go


